
434 NS JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 21 Mai 2007 

ARRETES DU PRESIDENT 
DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETE n° 42-2007 APF/SG du 15 mai 2007 prenant acte de l'élection des représentants au sein des commissions 
, et organismes extérieurs à l'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le règlement intérieur de l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 31-2007 APF/SG du 13 avril 2007 prenant acte de l'élection du président de l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 1314-2007 APF/SG du 2 mai 2007 de convocation en séance des représentants ; 

Vu la séance du 15 mai 2007, 
Arrête : 

Article 1er.— Les représentants dont les noms figurent au tableau joint en annexe ont été élus membres des commissions et 
organismes extérieurs à l'assemblée de la Polynésie française lors de la séance du 15 mai 2007. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 15 mai 2007. 
Edouard FRITCH. 
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